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T À gradation eft un point fi effentiel,
pour ceux qui font obligez d’enfeig-

ner quelque langue, qu’un maitre, qui n’a
garde de l’obferver exa&tement court ris-
que de fe voir fruftré de fes efperances
de dégoûter fes Ecoliers. C’eft certes,
mal prendre fes mefures, que de mettre
entre les mains d’un Commençant,un li-
vre dont le fujet eft au deffus de fa por-
tée, ou peu de fon goût, dont le ttile
eft ou embaraffant, ou fentant le Roman
ou peu propre à étre imité. Il lui faut
plûtot une narration qui frape l’ imagi-
nation, qui foit d’une conception aifée,
racontée d’une maniere naïve agreable

qui entre dans le commerce ordinaire.
?’Voila ce-quid’excite à Fetude qui fixe
fon attérition qui anime fon courage.
Pofe mé flatter, que les deux hiftoires que
l'ai trouvé, à propos de'tirer du, Troifierne
Tome dé laTlefcriprion de la Chine Bar
de Savant Pere du Halde, feront plaifir
au'Public, pagsiculiesaggent à ceux qui
ont envié d’apprendre le trançois, d’au-
tant plus qu'elles ont un tres jufte rap-
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port à la recéptivité des derniers, qu’on
veut mettre dans le goût de la Langue
françoife. Le fujet en eft egalement
agreable inftrutif; eloigné de tout
ce aui peut Corrompre les moeurs
infeéter imagination lettile dans le-
quel elles font ecrites, elt doux, fimple
naturel. Dès que je m’appercevrai du
bôn accueil qu’on leur fera je me pre-
parerai à en fournir une feconde couple
du même genre Satisfait, de donner
par là quelque amufement aux uns de
rendre fervice aux autres:

Chapufet.
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VUTEIUTES US CÉTSSTES

Hiftoire d’un Mechanht dont
le crime étant d’abord abfous, le

Ciel au moment, qu’ il triomphe,
le confond le punit avec

éclat,

vous la dynaîtie des Ming, un homme
Tiche de la Ville de Sou tcheou, nom-.G

Le,
T1 avoit cherché cent fois l’occafion de le

w mé Ouang Kia, étoit depuis long temns
J'ennemi déclaré d’un certain Li y.

perdre fans avoir pû la trouver. Un jour
qu’il faifoit ui vent terrible, qu’il pleuvoit
à verfe, I part vers la minuit, réfolu de Padäf-
finer dans fa maifon.

Ce foir la, Li y, après ayoir foupé tranquil-
lernent, s’étoit couché dormoit d’un pro-
fond fommeil avez fa femme lorsqu’une
troupe de dix’ brigands enfonce fà porte.
Ce bruit le réveille ii voit ces fcelerats, le vis
fage barbouillé de rouge de’ noir entrer tu
mwultuairement dans {'chambre.

Ag A
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A cette ve la Dame Tfiang fa femme toute

effrayée fe slide dans la’ruelie enfuite fous
le lit, où elle fe cache. À demi morte de frayeur
elle aperçoit qu’un de la troupe, qui avoit,
une grande barbe une large face faifit Li y
par les cheveux, lui abat la tête d’un coup
de Sabre après quoi toute la troupe, fans
toucher à quoi que ce f{oit de la maifon, fort
dans le moment difparoit.

La Dame Tfiang,, qui avoit vû tout ce qui
s’étoit paffé, étant revenue de fon extréme
frayeur, fort de deffous le lit s'habille à la
hâte puis fe tournant vers le corps la tête
coupée de fon mari, elle fe lamente pouffe
les plus hauts cris. Les voifins accourent
en foule, pour voir de quoi il s’agit. Un
fitrifte fpeétale les confterne. Ilssefforcent
néantmoins de confoler la pauvre Dame
toute éplorée mais.elle fe refufoit à, toute

1

confolation.
Vous voyez,leur dit elle, mon martegorgé;

ne cherchez pas bien loin P afaifin c’eft
Ouang Kia. Quelle preuve en avez vous,
repliquerent -les voilins Quelle preuve,
ajouta-elle J' étois cachée fous le lit ÿ ai
confidéré le meurtrier c’eft Ouang Kia Lui
même, cet ennemi juré de mon mari, j'ai re-
marqué à grande barbe fà large face tout
barbouillé qu’ il étoit, je Pai bien reconnu,
De fimples voleurs feroient ils fortis de 12
maifon fans-en rien emporter Oui, c’eft

“Ouang
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M EE M‘Quang Kia, qui elt lé meurtrier de mon mari,
fen'fuis fre. Aidez moi, je vous en con-
ture aidez moi à tirer vengeance de.cé fce-
lérat, daignez m’accompagner chez le
Mandarin, pour demander juftice rendre
temoignage de ce que vous avez vû.

Ils Lui répondirent, qu’ils étoient inftruits
de linimitié, qui étoit entre Ouang Kia
fon mari, qu’ils en rendroient volontiers
temoignage dans le tribunal que d’ailleurs
c’étoit pour eux ûn devoir indifpenfable d’a-
vertirle Mandarin, lorsque ‘dans le quartier,
il s'étoit fait un vol ou un meurtre ainfi que,
dès le lendemain elle n’avoit qu’à preparer
une accufation qu’ils Paccompagneroient,
lorsqu'elle iroitla prefenter après quoi ils,

retirerent,
Quand ils furent partis, In Dame Tfiang

ferme -fà porte, paffe le refte de la nuit
dans les gemiffemens les fanglots, A la
pointé du jour. elle pria {ès voifins. de lui
faire venir un hormé quirdre(sàt compe-
sit l’accufation qu'elle. vonloit faire, Aufitôt
awelle fut. ecrite; elle fe met en chemin va
d roit à l’Audience du Mandarin, C: étoit
juftement l'heure où it tenoit fon Audience

où if rendoit juftice; La Dame Payant
aporçh, hâte le nas. &16 profternant au bas
de l'eftrade, elle crie d'une voix lamentable,
au meurtre, à l'afaffigan!
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Le Mandarin Lui voyant ‘en main’ une 7

eufation, s’informe de ce que c’étoit, &ayant
apris, qu'il sagiffoit d'un meurtre fait des vo-
leurs ou par des affaffins, il admet accufa-
tion promet de rendre juftice.

A linftant le Mandarin dépeche des Offi-
eiers de juftice, pour faire la vifite du corps
mort en dreffer un procès verbal. Puis‘ik
ordonne aux Arches d’arrêter au plûtôt celui
qu’on affüroit étre l’affafin Ouang Kia de-
meuroit tranquile dans {à maifon, paroif-
foit ne poînt craindre, dans la fauffe confian-
ce où it étoit, que s’étant barbouillé le vifage,
il étoit impoflible,, qu’on Peut reconnu. “Th
s'aplaudiffoit de fon iduftrie, lorsque tout à
coup il (e vit:environné d’une troupe d’ar-
chers, qui venoient d’entrer brusquement:

‘dans fa maifon. Qu'on simagine voir un
homme qui fe bouché les. oreilles, pour n°
étre vas effrayé des eclats du tonnère que
la foudre frape au même inftant tel étoit
Ouang Kia.

Auhi-tôs on fe faifit de Eui, on le charge
de fer on le conduit à'l'Audierice. ‘C’eft
done toi, malhûreux, dit le Mandarin, qui es
f'afailin de Liy, Moi Seigneur, répondit le
fcéléfat, fi pendant la nuit‘ Lä y aépé tué par
des voleurs, füuis je refponiable de fa mort?
Pour Jors le Mandarin {e tournant vers la
Dame Tfiang. Eh bien fuitdit il: ‘comment

prous



4% 9prouvez vous, qu’il eftTauteur de ce meur-
tre

Seigneur, repondit elle, lorsque le couv
fit, j'étois cachée auprès du Lit de J&

j'ai vû le malhûreux donner le coup de la
mort à mon mari, Je le reconnus bien.
Mais, repliqua le Mandarin c’étoit la nuit,
que Je coup s’eft fait: comment dans Pob-
fcurité avez vous'pû le reconnoitre.

Ah! Seigneur, dit elle, non feulement j'ai
remarqué ia taille fon air, mais j'ai encore
‘Un indice bien certain, De fimples voleurs
fe feroient ils retirés avec tant ae precipita-
tion, fans rien enlever de la maifon une
ation fi noire fi barbare eft l'effet d’une
ancienne inimitié, qui n’a été que trop publi-
que mon mari n’avoit point d'autre enne.
mi que OQuang Kia.

Pour lors le Mandarin fit aprocher les voi-
fins leur demanda s*il y'avoit effetive-
ment une inimitié ancienne entre Ouang Kia

\&Liy, Oui Seigneur, répondirent ils, elle
étoit connue de tout le quartier. Il n’eftpas
moins vrai, que le meurtre à été fait, fans
qu’on n’ait rien emporté de la maifon.

Ppur torse Mandarin hauffant la Voix
prenant le ton de, Maitre, qu’an denne à
neure même une rude queftiona Ouang Kia.

£e malhdreux, qui était riche, qui avoit
toûjours vecu à fon aifé fremit ou feul mot
de queftion, declara qu’ilalloit tout avouer.

"As I



10 suI! eft vrai, dit il, que j'avois pour Li-y, une
haine mortelle, c’eft ce qui m’a porté à me
deguifer en voleur pour n’être pas connu
à l'afaffiner dans fa propremaifon. Le Man-
darin ayant reçu la depofition, le fit conduire

au cachot des criminels condamnez à mort.
Quang Kia (è voyant dans, la prifon, rê-.

voit continuellement aux expédiens, qu’il
pourroit prendre, pour tirer de cette mau-
vaile affaire, pour rendre inutile le: fa-
cheux aveu, qui lui étoit echapé. Plus il rê.
voit, moins il y trouvoit d’efperance. Enfin
une fois, qu’il s’étoit fort tourmenté l’efprita
Comment fe peut 1 faire, dit il en lui mème,
que je n'aye Das plâtôt penfté au Vieux Seou,
cet Ecrivain fi verté dans les rufes les plus
fübtiles: J'ai été autre foisen liaifon avec mi;
c'eft un Habile homme, d’un efprit fertile,
en ces fortes -d* inventions il. a des expe-
diens par tout rien ne Parrête.

Lorsqu’ it s’éntretenoit de ces penfées, il
aperçoit Ouang Siao, eut fon fils, qui vénoit
de le voir. ‘Aullitôt, il lat fais part de fon
projet Lui donne fes ordres. Sur tout,
ajoûta-il, fi Seou vous donne quelque efpé.
rance, n’epargnez point d'argent, fangez
‘qu'il s'agit de la vie de votre pere. Siao. eut
promit de tout rilquer dans yne affaire fi im-

portante. 1A l'inftant it court chez Seou Payant hâ:

reufement rencontré, il Lui expoie l'affaire
de
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de fon Pere, le conjure de chercher quel-
que moyen de le fauver. Sauver votre Pere,
repondit ce vieux Routier, c’eft une chofe
bièn difficile il a contre lui fa propre dé-
pofition.. Le Mandarin nouvellement arrivé
dans laProvince,eft jaloux de fa gloire il a reçu
Lui-même la dépatition a prononcé la fen-
tence. Vous auriez beau en appeller à un tribu-
nal fuperieur elle efFentre les mains du pre-
mier juge.  Croÿez vous qu'il veuille jamais,
Avouer ‘que fes procédures ont été défeétu-
eufes Ecoutez Sans tant de difcuffions,
donnez moi trois, ou quatre cens taëls laiffez
moi faire je vais aller à la cour à Nan King,

jy trouverai quelque occafion d’ y faire un-
coup de mon métier je l'ai déja dans latête

le coeur me dit, que je réuffirai.Comment prétendez vous donc vous y
preridi e, dit Siao eul Point tant de curiofi-
té, repliquà, Seou Livrez mai feulement la
fomme que je demande vous verrez de
quoi je fuis capable. Siou-eul retourne
promtement à fa maifon, pefe P argent, La-
porte, preffe Seou de hâter fon voyage.

Confolez vous, s*écria Seou à la faveur
de ces piéces blanches, il n’y a point d'affaire,

quelque mauvaifé qu’elle foit; qué je ne puiffe
ajufter foyez tranquite renofez vous fur
moi. Siao eu prit congé de lui le remex-
‘gia de fon Zels.

Dès
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12  É 4%Dès le lendemain Seou partit pour Nan
king,'& y arriva en peu de jours. Il alla
auflitôt au’ Tribunal fuprême, où toutes les
gaufes ctiminelles de l Empire font portées,
Là il sintorme adroitement de l'état préfent
de ce Fribunal, du nom, du crédit du génie
des Ofliciers fubalternes.I] aprit qu’un nommé Siu kung, de laPro-

vince de Tche kiang y étoit Avocat, que c
étoitun homme habile à manier les àffaires
d'un accès facile il l’aborda avec une Lettre
de recommandation, qu’il accompagna d'un
fort joli preient.

Siu Kung le reçut avec politee, ayant
remarqué que Seou étoit un heau parleur il
l’invita à venir fouvent le voir. Seou nv’ eut
garde d’ y manquer, il n’oublia rien, poux
sinfinuer peu à peu dans fon amitié pour
gagner {es bonnes graces; mais il ne s’étoit
encore préfenté nulle accalion favorable 3
fon ‘deffein.…Unjour qu’il y penfoit le moins, 4 aprit,
qu’une troupe d’Archèrs venoit de conduire
au tribunal plus dé vint Corfaires, qui de-
voient étre condañnnez irremiffiblement à
avoir la tête tranchée. Il fçutenmêmetems
que parmi £es voleurs, il y en avait deux que
étoient de'Sou tcheou. À cette nouvelle re-
muarit doucement la tête j'ai dit-il, -ce que
je cherche, me voilà en train de reuflix
dans mon projet.

[a Le
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æ 13Le Lendemain-il prépare un grand repas
envoye à Siu kung un billet d'invitation.

Celui ci monte auffi tôt en chaife fe rend
Ala-maifon deSeou. On fe temoigna beau-
coup d'amitié de part d'autre. Seou in-
troduit fon hôte dans fon Logis avec un air
épanoui Lui donne la place honorable.
Durant le repas il s’entretinrent agréablement
de differens fujets, burent jusques bien
avant dans Ja mit. Enfin Seou ayant fait
retirer les’ domeftiques {e trouvant feul
avec fon convive tire un paquet de cent
‘Taëls le Lui prefente.

Siu kung, effrayé de cette offre, dans la
crainte quon ne Lui tendit quelque piége,
Uemanda, pour'quelle raifon il lui faifoit un
prefent fi confiderable Jai un proche pa-
rent-appellé Ouang, repondit Seou, qu’on
accule fauffement, d’un crime, pour lequel il
eft détenu en prifon dans fa ville, Il implo-
re humblement votre protection, vous
prie de le tirer du peril où il {e trouve. Pour-
rois je, repliqua Szu kung, vous refufer un
fervice qui dépendroit de moi Mais Paffaire
‘dont vous me parlez n’eft pas de mon diftriét;
Comment puis je m’en meler.
“Rien de plus aifé, reprit Seou, daignez m°
Écoutèér'un moment. Toute la preuve qu’

“on apporte pour perdre mon parent pour
Lui attribuer Je meurtre de Li'y; ceft, qu’il
étoit fon ennemi déclaré. Comme on n’a

pù

ae



‘pû découvrir le véritable affaffin, on a foup-
çonné mon parent, fans autre formalité
on l'a renfermé dans un -cachot. Or je fcai,
qu’hier on conduifit à votre tribunal plus de

_vingt Corfaires, parmi lesquels il y ena deux
qui font de la ville de Sou tcheou où le
meurtre a été commis. Il n’eft queftion que
d'engager ces deux voleurs d'ajouter Pafaiti-
nat ue Li y aux autres crimes qu’ils avoueront
dans. leurs depolitions ils n’en féront pas
moins condamnez à avoir la têre coûpée
un pareil aveu n’augmentera en rien la ri-
gueur de leur fuplice, Cetaveu juftifiera mon
parent ils vous fera à jamais redevable de
Ja vie què vous lui avez rendue.

Siu kung goûta cet expedient promit
de le faire réuifir. Auf tôt il prerid le pas
Quet d'argent après avoit appellé fes da.
meftiques fait fes remércimens du feftin,
qu'on venoit de Lui donner, il monte en
‘chaife s’eñ retourne dans fà maifon.

Seou ne Sendormit pas durant ce tetns là:
il s'informa fous main, quels étoient les pa-

‘rens de ces deux voleurs de Sou tchédu,
ayant découvert quelquès uns, il leur fit con-
fidence de fon deffein, en leur faifant les plus
belles promeffes, s'ils pouvoièrt engager ces
deux voleurs à fairé un aveu,’ qui ne leur
feroit d'aucun préjudice pour les con
vaincre, qu'il ne leur donnoit pas des vaines

Paroles,



deux voleurs confentirent à ce qu'on voulut
‘Aintfi, lorsqu’on Jes fit venir pout-étre exa-
minez jugez en dernier reffort, Siu kung,
qui étoit chargé de cette commilfion, les
voyant à fes pieds commença linterrogas
toire de cette forte Combien avez vous tué
‘de perfonnes Les deux voleurs répondi-
rent, en tel tems, en'tel lieu nous avons tué
tels &tels. Dans-tel mois en teljour nous:
allames pendant la nuit dans Ja maifon de LA
y, nous l’égorgeamees.

Sin kung ‘ayant reçu ces depofitions, fit
conduire 1es voleurs en, prifon. Enfuite il
«dreffa un Procès verbal où leurs reponfes
‘étoient exatement ‘détaillées, il-conclud
par prononcer leur fentence: Seou'va auflis
‘tôt trouver 'les greffiers leur fait faire a
mom du Fribünal une ‘copie ‘bien légalilée
de ce jugament aprés quoi ayant.pris cons,
‘gé.de Siu kung, il voleà Sou tcheou, vä droit
à l'hôtel du Mandarin, qui donndit-alors for
Audience lui remet le paquet.

due Mandarinl'oùvre, ayant lü que l’Au-
‘tour :dù meurtre d’un certain Liy a été pris
«recopni, il S’écria d'abord éomment cela

peut Àl faire, puisque Ouang kia à nette
*xherit confellé ce crime: Comme il ordons
ok, ‘qu’on fit -comparoiére le pritonnier,,

PR ‘pour
N
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18 x X“pour étre interrogé de nouvèau !Ouàng Si2d-
eul entre dans le parquet, criant à haute voix*
on à calômnié mon pere, on veut Poppri-
ther.

Cet affemblage de circonftances étonna 1e
Mandarin dépofant fur le champ tous fès
doutes, il ordonna qu'orremit Oùang Kia eñ
liberté ce qui s’executa à Pinftarit.

La Dame Tfiang ayânt appris la ’nouvellè
de ce promt élargiffement, compritbien, qu
elle n’avoit plus de déritarches à faire què
fes pourfuites feroient inutiles. -Après tout,
dit elle, comme c’eft péndant la nuit què le
méurtre s’eft fait, il n° eft pas impoffible, ‘quë
je me fois trompé. Ainfi elle abandonna
cette affaire ne fongea pas à la pouffér (la
vantagé.On peut juger quellé étoit Ta Joye de
Ouang kia. Il retourna dans fà maifon comis,
me en triomphe au milieu des acclamétions
de fes parens de fes amis. Sa, démarché
étoit fiere orgueilleufe maïs ‘comîme il
étoit prêt d’ÿ entrer, il fut tout-à coup frap:
pé d’une bouffée de véñt froid cria de touë
tes {es forces Jé fuis’nérdu P'appérçois
Liÿ, il me menace, il fe jette fur mou, ‘en
vroferant ces dernières paroles, il tombé à
la renverfe, fans'coñnoiffance expire ts
un inftant. Exemplè terrible effrayant"
Grande leçon! On ne fauroit tromperle Tief,
Velt à dire, le fouverain Maitre del'Univëfs:

Â Secon-
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Seconde Hiftoire Chinoife,

Li
“ans la petite ville d’ Yung kia, dans la Prôs
K/ vincede Tchekiang, il y avoitun Iettré
appellé Ouang furnommé Kie, dont le ti
tre honorable étoit Otenhao. I! avoit épous
{é une Dame nommée Lieou, qui feule poflé.
doit toute fon affection Il en eut une fille,
qui n'avoit encore” que deux Ans au tems
dont je vais parler. Ainfi toute la Famille
fe réduildit à eux trois, à quelques Efclas
ves ou Domeftiques. Bien qu’il ne fât pas
riche, il ne failloit pas de vivre honorables
ment L'étude faitoit toute On occupation,
Il n'étoit pas encôté gradué, mais il afpiroit
à cet honneur, pour y parvenir, il vivoit
dans la retraité, toujours occupé de fes
Livres il ne délaitoit de fon travail que
par quelques vifites qu’il rendoit à un petit
nomoré d’amis, avet qui, il étoit en cotnmers
te d’Ouvrages d'efprit. Quant à la Dame
Licou, Cétoit Un modéle de vertu elle étoit
fort fpirituelle, attentive, oéconome, labos
rieufe. Deux perfonnes d'un caractere fi ai-
mable vivoient .enfemble d’une grande
Union, avet beaucoup de douceur, Une
prés -dînée vers la fn du printems que le
Ciel étoit parfaitement beau, deux où trois
def arnit vinrent le tirer de fon étude/pout
aller fairé Un tour de promenade hors de là
ville.

Ba Oueng



20 xOuang entraîné par les douces itprellions
‘du Printems, ne fongea 'auifi qu’à fedivertitt
Ljui fa compagnie fe régalerent, burent
plufieurs rafhdes Enfin its fe {éparerent.

Quang arrivant dans fa maifon trouve à
{à porte deux"de {es Domeftiques, qui s’é-
chauffoient extrêmement contre un homme
de detiors. Celui-ci étoit de la Ville de Hoù
theou, s’appelloit Liu. Il avoit en main
un panier plein de Gingembre qu’il vendoit,
Les Domeftiques pretendoient qu’il fe’ fai-
foit payer trop cher la quantité qu’ils èn
avoient prife. Le marchand de fon côté
croit qu’on lui faifoit tort, f on lui retran-
‘choit lé moindre denier. Ouang ayant ap-
pris le fujet de leur querelle, fe tourne vers
le marchand. Tu elt bien payé, lui dit-il, re=
tire-toi ne fai'pointtant de bruit à ma porte,

Liè Marchand homtne fimnole {ificere,
réplique aufi-tôt avec f'franchifé otédinaire:
il ne nous éft pas poffible: à nous aritres pé-
tits marchands de fupportet la moindré per-
te cela eft bien rhal a vou, qui devez xvoir
lame grande ténérèufe; de chicanér ainfi-
avèc de pauvres Gens.

Ouang, qui avoit un pêu ‘dé Vin daris ‘Ta
tête, entre, à ces mots dans une étrangé co-
lère. Coquin que tu ès, lui divit, Ofes-tu
bien me parler avec fi péw dè refpett Sur
quoi fans faire Reflexion que c* étoit ‘un’

‘homme fort. âgé, il le pouffe rudernent,
le jette à la renverfe. La chûte fût violer(

te,



4 arte, le pauvre malheureux refta fans fenti
ment ni connoiffance..

Aprés tout on ne doit jamais fe mettre en
colere, encore moins contre des Gens qui vi-
vent de leur petit commerce Un. ou deux
deniers de plus ne valent pas la peine de
chicaner. Il eft cependent très- ordinaire
de vèir des Domeftiquesfe prévaloir du rang

du credit de leur Maître ufer de violence,
mal traiter le peuple par-là des honorer
leurs Maitres, ou leur fusciter de mauvaifes
affaires, Auffi voit-on que ceux qui ont de
la conduite, donnent chez eux des ordres fi
féveres, qu’ils previennent de {emblables in
çconvéniens.

Il eft certain que Ouang auroit dû fe mo-
dérer il commit en cela une groffe faute:
mais aûffi en fut:il bien puni, comme on le
verra dans la fuite Dans le moment qu’il
vit cet Etranger tombé à ces pieds fans mou-
vement, il crie qu fecours: Onvient en hâte,

l’on transporte cet homme demi mort
dans la Salle voifine. Comme il ne donnoit
-encore point de figne de vie,.on lui fait
‘avaler du The bien chaud peu aprés il
revint de fon évanouiffement.

Alofs Ouang lui ayant fait d’humbles ex-
eùfes, lui fit boire plufieurs coups d’excellent
Vin, lui fervit à manger pour retablir fes
forces aprés quoi il lui fit préfent d* une

Ra" Ta piece
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piece de Taffetas, dont il pouvoit tirer quel:
que argent.

Ce bon traittement fit fur le champ palfer,

€e bauvre homme de l'indignation à la joye,
il la témoigna par mille actions de graces,

aprés auoi it prit congé fe rendit fur le
bord de la riviere, qu il devoit paffer avant
qu il fût tout à fait nuit.
si Quang avoit pù prévoir l'avenir il aus

roit retenu cet étranger Ÿ auroit nourri
dans fa maifon, du moins pendant deux mois,
Ce trait 'd’'hofpitalité l'eut-préfervé des tras
Verfes que nous allons voir fondre far lui,
Sa conduite nous fait une bonne leçon, ‘qui
eftexprimée dans ce proverbe

Onsance les deux mains un filet de fil d'or,
l'ôn amene cent malheurs,
Ouang ne l’eut pas plütôt-vk partir, qu'it

entre dans l'intérieur de f@ mailOn s’ap-
plaudit avec fa femme.de s'étre fi bien tiré-
d'un fi mauvais pas,

Comme il étoit nuit, la Dame Lieou ap-
pelle fes Esclaves leur ordonne de fervir
snceffament le fauper, Elle commiençe par.
faire avaler à fon Mari un bon coup de vin
çhaud, pour le remettre. de {a frayeur, I
avoit dera repris fes efprits, fon coeur fe
tranquillifoit, lorsqu'il entend toûr-à- coup
frapper à la porte. Une nouvelle frayeur lé
faiut. I prend vite la lampe, va voir de
auoi ils'agit, II trouve un nommé Tcheou-
f qui étoit le Chef de la barque, für la quelle

on



CE 23-en paie la riviere, Il avoit en main la piéce
de taffetas, le panier du marchand.

Aufli-tôt qu'il apperçut Ouang, il lui dit
d’un air effaré quelle terrible Affaire vous
Étes-vous attirée vous êtes un homme perdu.
Quoi un Lettré comme vous tuer un pauvre
marchand Ce ft un coup de foudre pour
le malheureux Quang. Que voulez vous
encore dire, reprit- il en tremblant Eft- ce,
repliqua Tcheou fe, que vous ne-m'avez pas
çompris;; Ne reconnoiffez-vous pas ce taffe-
tas ce'panier Eh oiti, ajoûta-l-il: Un ven-
deur de Gingembre qui eft de Hou tcheou
eft venu, chez’ moi: cette piéce de taffetas,
il Pa reçûe de moi aujourdhui, c’ eft- dans ce
panier qu’il portoit fa marchandife. Com-
ment eft- ce que ces chofes trouvententre
vos mains.

Il faifoit déja.nuit, dit- Tchequ, forsqu*
un homme de Houtcheou, appellé Liu, me
demanda de paffer la riviere fur ma barque.
A peine y eut-il mis le pied, qu'il fût furpris
d’un mal violent de poitrine, qu’il le reduifit
à l'extrémité Alors m'avertiffant que c’etoit
l'effet des coups que vous lui aviez donnez, il
me remit la piece de taffetas le panier;
Celafervira dé preuve, pourfuivit-il, lorsque
comme je vous en conjure vous f(uivrez
cette dffaire en juitice. Ceft pourquoi allez
au plûtôt à Houtcheeu pour informer m£s
Parens, les prier :de me, venger, en ae.

Bag "Ma
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mandant la mort de celui qui me Pa procu-
xée. En finiffant les mots, il expira, fon
corps éft encore far la barque que j'ai con-
duite prés de votre porte, qui eft a P'entrée
de la riviert.”’ Vous pouvez vousen inftruire
par vous-même, afin d'avifer aux mefures
que vous avez à prendre pour votre fûreté,

A ce recit, Ouan& fût tellement effravé,
qu’ il ne pût proférer une feuje parole. Son,
çoeur étoit agité comme celui d’un jeune,
Fan ferçé de prés, qui va heurter ça là
fans trouver d’ifuë pour s’echapper.

Enfin revenant un peu à lui-même, dif.
fimylant Pembaras ou il étoit, çe que vousme

racontez, lui dit-il hardiment. ne ffavroit
être. Néanmoins il ordonna: fecretement
à un domeftique de-vifiter la barque &de.
bien examiner fi la çhofe étoit véritable,
Celui ci revint au plus vite, affura que le
corps mort y étoit effectivement,

Quang étoit un homme d'un-Efprit irré-
folu, dont les vdës étoient ‘bornées, IF
rentre’ dans fa maifon tout hors de luimême,

racontant à fa femme ce qu'il venoit d’a-
prehdre c”eneft fait de moi, s’ecria- t'il, je

f uis uû homme perdu l‘otage elt prêt. à
crever fur ma tête :c

Te ne fcaçhe qu’un refnede à mon mal-
Helir ?'c'eft de gagner ce Batelier, afin'qu’ à
la faveur des ténébres]} jette quelque part:

Ut,



‘as us f3çe cadavre. Î n°y à que ce moyen de me
tirer d'intrigue.

Sur cela is preñd un paquet de plufieurs
morçeaux d'argent, qui faifoient environ
vingt taëls, viént rejoindre avec precipi-
tation le Batelier. Mon Maitre, lui dit il,
je compte que vous me garderez le fecget:
Je vais Vous parler confidemment, il eft vrai
que je me {lis attiné cette mauvaife affaire
mais certainement il y a plus d’imprudence
que de malice; nous {ommes l’un l’autre
de Ouen tcheu je me flgtte que vous aurez
pour moi, le coeur d'un bon Concitoyen,
Voudriez vous me perdre paur l'amour d'un
Etranger ‘Quel avantage vous en revien.
droit fi, ne vaut-il pas mieux affoupir cette af-
faire Ma reconnoiffanee {era proporionnée
à'votre bien fait. Prenez donc le cadavre,

jetteZ-le en un endroit écarté, Pobfcurité
de la nuit favorife notre deffeimn, il n° ya
perfonne, qui puiffe en avoir la moindre
évñnoiffance.

Quel endroit puis je choifir, reprit le Ba,
telier Si démain par hazard quel qu'un
vient à decoüvrir'le myftere, qu’on faie
des recherches en juftice, on me regardera
comme complice du meurtre, pour vous
avoir rendu fervice, je ferai également ins
trigué dans uhe affäire fi facheufe,

Vous ftavez bien, dit Ouang, que le fépul-
ere de mon pere eft ici procne, que ‘cet

B; endroit
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endroit n’eft point fréquenté. D'ailleurs la,
nuit efttrop obfcure, il n’'eft point à crain-
dre que vous trouviez une feule Ame'en,
chemin. Prenez donc la peine d’y transpor-
ter le cadavre fur votre barque.

Cette vûë eft affez bonne, reprit le Bate-
lier. mais comment reconnoitrez vous ce.
{exffce Alors Quang tire de paquet d'ar-
gent, le lui donne Celui-ci fentant au.
poids, que la fomme étoit peu confiderable
quoi dit-il dunair dédaigneux, il s’agit d’un,
homme tué, vous prétendez en étre quit-.
te avec une fomme fi modique C’ eft ma,
benne fortune qui a conduit cet homme. fur-
ma barque. Le Ciel a voulu me fournir uù,
Occafion de changer ma Condition. dans une
meilleure, vous me donnez fi peu Cette
affaire me doit au moins‘valoir‘çent taëls,

Ouang qui fouhaitoit avec paflion {2 tirer
eu plûtôr dintrigue, n’osa le contredire. Il
témoigna par un figne dè tête, qu’il accep-
toit la Condition, auili-tot il rentre dans
fa maiton, il ramaffe à la hâte quelques pie-
ces d'argent qui lui reftaïent, il y joint des,
habits, les Orremens de tête de {a femme,

autres chofes femblables, revint promp-.
tement offrir le tout à Tcheou fe, en lui ui-
fant que ce qu’ il lui dohnoit, montoit envi-
yon à foixante (a) taëls que c’étoit tout

çeque
(a) Tzel eÆ un mor Portugais il figaife une onçe

d'argent, qui vaut cent fais de France,
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çeque fà pauvreté lui permettoit de faire,
qu’il le prioit de s’én' contenter.

Effeétivement Tcheou fe, parut fe radou-
cir, Je ne veux point, dit-il, me prévaloir
de votre malheur mais comme vous étes
un homme de Lettres, j'efpere, que dans la
fuite vous aurez des egards pour moi,

Ouang commença dès çe moment à refpi-
rer. Devenu plus tranquille, il ‘fit fervir la
Collation au Batelier pendant la quelle il
erdonna à deux de fes Efclaves de préparer
des péles des hoyaux, Un des deux s'ap-
‘pelldit Hou c'étoit un vrai-brutal auffi lui
avoit-on donné le furnom de Hou le Tigre,
La tpoupe sembarqua auffi-tôt, dès qu’on
fût arrivé vis-à-vis de la (épulture, on y choi-
fit un endroit où la terre étoit molle aifée
àfoûir, Ils firentune foffe, y enterrerent
le cadavre. Après quoi ils fe rembarque-
rent, retournerent promptement à la mai”
fon. Ce travail les occupa” presque toutela
puit, ils ne parurent qu’au lever de l'auço-
re. Le dejeûner étoit prêt pour le Bate-
lier, après lequel il prit. congé, Quang
ayant fait retirer {es vaiers {e trouvant
‘feut, pañà dans fon appartement pour fe
confoler avec fa femme. Eft il poffible se-
eria il, qu® un hèmme de ma Profeffion

d'une fi anciénne famille, {e voye reduit à
recevoir la Loi d’un miférable, au quel je:ne
daignerois pas parler en toute autre conjon-

“Eure Ÿ
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ture À ces mots il Verfa un torrent de
l'armes.Sa femme s’efforça de moderer fa douleur

pourquoi vous attrifter ainfi C’eft-la une
suite incvitable de votre deftinée il étoit
reglé que vous voustrouveriezun jour dans,
çet embarras, qu’il vous eñ coûteroit la
fomme que vous avez payée. Au lien de
murmurer comme vous taites, benifféz 1e Ciel
de ce qu’ il vousà protégé dans ce mélheur,
Ne fongez plus qu'à prendre un peu. de re-
vos vous en avez befoin après les fatitues,

les Agitations où vous. avez: éte pendant
toute la'nuit. Quang füuivit le confeil, il,
fe mit au lit.

Pour ce quieft du Batelier, il venditf@a bar-
due de l’argent que le Lettré lui avoit,
donné il ouvrit boutique, s’addonùa au
‘commerce.J'interromps ici le fils de mon Hiftoire-

éfl Mfpour awe une r exjon aut que ce-‘Lertréeûteubien peu de conduite car enfin-
11en prenant le parti de fermer la bouche au:

Batelier à, force d'argent, ne devoit, il pas fai-
te mettre dans la bauque bon nombre de-
fagots bien fécs, pour bruler le cadavre IH
n’en {froit refté. aucun veftige, il eût été
à couvert de toutes. recherches :*au lieu
que fe contentant de le faire enterrer, il
eft comporté de même que ceux, qui ne font.
que couper des manvailes, herbes d’un,

aan sa es
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champ, qui laiffent la racine, Ces herbes
‘croiffent de nouveau au Printems, caufent
le même dommage. Un Laboureur habile
les arrache jusqu'à la racine étant ainfi dé-
racinées, la premiere gelée blanche qui fur:
vient, les pourrit il n° ÿ a plus à y re:
venir.

Ce qu'on dit eft bièn vrai, que les malhéurs

viennent en pofte, fe fuccedent les, uns
lesautres, La fille de Ouang dont j’ ai parlé;
tommençoit fa troifieme anneé, lorsqu’
“elle fut attaquée d’une petite vérole tres-ma-
ligne. On fit force prieres pour cette fille
unique ‘On confiultale fort, ‘On fit venit d*
habiles médecins tout ‘cela inutilement
Le Pere la Mert paffoientles jours entiers’
dans les pleurs, à côté du lit de la malade;
enfin ils apprirent qu’il y avoit dans la ville
nçommé Su, un Médecinttrés expérimenté
pour ces fortes de maladies, &qu’il avoit fau
Ÿvé un grand ‘Tmormbre -d’ énfans, dont la. vid
étoit défefpére. Ouang lui écrit auffi-tôtune
Fettre trés preffante, ‘qu’il confie à Hou le TE-
gre-fon Efclave, en lui recommandant toute
da diligence -poffible. 1l coripta toutés les

ftant, ‘elle traiña jusqu’ à la troifiéme veille,
*que la refpiration étatif dévénuë/plus diffis
‘eile; ‘elle rendit le dernier foûpit-au_mitièur

Le dés
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Reures-du jonr, fans que le'Médecin pärût-
Cependant la malade empiroit à chaque iñ=
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30 W.des larmes des gémiffemens de fes parens
défolez.

Ce ne fut quelélendernain à midi, que Hou
le Tigre fût deretour àla maifon. Saréponté
fut, que ie Medeçin ‘étoit ablent, quil avoit
atténdu inütilement tout Je jour À ce r-cit
les douleurs, du père afligé renouvelle
rént: C'étoit là, dit-il, la deftince de mà
chère fille jé nai pû avoir le bonheur de lui
procurer le fécours d'ün fi habile Médecin

èn difant ces mots, il fondoit en pleurs.”
À quelquë jours de-là on decouvrit par le

thoyÿen des Domeftiques, que l’efclavé, au lieu
de fairé {à commiltion, étoit arrêté à boirè
dans un Cabaret, qu'il y étoit enyvré,
Que lès fumées du vin étant diffipées, il avoit
concerté le menifongé, qu’il avoit eu Peffron-
terie dé racontèr à fon retour.

À tette nouvelle Ouanz trgnsporté de to
lerè, appellé les autres ticlaves. Vite; leur
dit-il, prènez ée coauin-da, étendez-le par
terrè déchargez-dui cinquante touns dè
bâton bien appliquez de toutes Vos forces.
Après l'étécution, dont iffut témoin, ir fe res
tire dans fon appartement le Coeur férré dè
douleut.L’Éfclave fe levant à peine tout meurtri
des coups qu’il vénoit de. récevoir, {e traîna,
tomtñe il pat, dans fa ‘chambre. Là, plein,
de rage, débattänt, comme une forcené,
Maitre baïbaïe s’ écria-il, ta brutalité

coûtèta



Coûtera cher, tu n’ échapperas pas à ma Ven-
‘geance, Puis, aprés avoir rêve unmoment*
Je n'irois pas bien-loimpour en chercher J’oc-
‘Cfion, je l’ai à la main, je nè la manque
Tai pas ‘dès que mes playes feront ‘guéries,
‘tu verras dè quoi je Yuis capable, tu an-
‘brendras, comme ‘dit le proverbe, fi c'eft'ie
{veau fufpendu par la corde, ‘qui eft tombë
‘dans le püits, où fi ceft l'eau ‘du puits quiet
tombé dans'le fcéau:

7 ------—00 vous V A CAUCLIE‘dé la Salle, il voit entrer une troupe d’ar-
‘chers, qui'viennent droit à lui, lui jettent
tine cordé an Col. Hequoi, s’écria Ouang
fout confterñé, ñe'Tçavez ‘vous pas que Jé
‘fuis Lettre, de fafnilte de Lettrez. Trat-
te-t-on'dèe tette mantert indigne une homme
de mon Räne Et pour ‘quel fujet encoreŸ
Lès Aréhérslui répondirent d' unair infuk,
tint Oùi vous <tés tin joli Lettré. LeMandarin Voüs apprendra sil”convient à un

FT atrrA AAA 110
<ssava 110 UCIB.  LHMEMEteMms1e tratrérent au ‘TriBuhal, où ce ma” ‘f 2t

tlonnoit fôü Audience. À peine l’ eyt/on
fix rhetiféà Jenoux, ‘qu'il appetçur'à qdef:

‘què



82 x ÿque diftancé fon Efclave), qui étoit devemt
lon accufatéur, qui failoit paroître fus
fon vifagè cpanoti 1a joye{ecretté qu’il avoit,
de l'humilitation dè l embarras où fe trous
voit fon Maître. Îl comprit d’abord, que le
perfide n’avoit intent* cette accufation, que
Dour fe venger du châtiment dont il l’avoit
fait punir.

Le Mandarin commenca ‘ainfi fon inter
rogatoire. Vous êtes accufé, lui dit il, d’a-
voir tué un Marchand de la ville de Hou

,tchéou que réporidez vous à certe accufàs
tion Ah! Seigneur, répondit Ouang, vous
qui tenez ici bas à notre egard la prace du
julfte Ciel, n’écoûtez point les calomnies dè
ce miférable, faites réflexion qu'un Lettré de
Profeffion, foible timide comme fe fais, ne
peut pas’ être foüpçonné de s’étre battu,
d’avoir tué péerfonne. Mon acçufateur eft
un demes. Efclaves, que Pai furpris en faute,

que j’ ai fait châtier affez ruderient, felon
te droit que ai comme fon Maite. ‘Ce mals
heureux à foriné le deffein de me perdre
mais j'efperé de'vos Lumieres &:de votre
équité, que vous ÿ écoutèrez point un male
heureux au préjudice de fon Maitre que
vous dévoilereZ: aifémment le (ecret de fes
noires intrigues.Houle Tigre après avoir frappé du ‘fronk

tontre terré, Seigneuï; je vous comjure, ait
il, vous, qui faites vifiblement la fonétiga a

t A 4
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Ciel, de n’avoir point d’égard à ce que vient
de dire ce Lettré, qui a un talent rare de fe
tontrefaire. Qu’ un Efclave faffe des fautes,

qu'il en foit puni rien n’eft plus ordinaire,
l'on n’en voit point qui pouffe le reffenti-

ment jusqu’ à intenter une accufation capi-
tale. Mais left aidé de vous en cclaircir, les
Offemens de celui qu’ila taé font actuelle-
nent dans {a fépulture donnez ordre qu’
vnles déterre fi on lestrôuve, où verra que
jai dit vrai fi on ne les y troave pas je füis
un calomniateur, je cônfens qu'on me pu-
niffe félon toute la rigueur des Loix.

“Ce fat en éffet le pärti que prit le Manda-
fin. Des.Huiffiers par fon ordre fe transpor-
terent für les lieux, centduits par PEfclave,
qui marqua précifément l’endroit où Pon
trouveroit le cadavre on le déterra ce
t'étoit plus'qu’ un ‘fequelette qui fut porté
für un brancard ‘à Audience. Le Mandarir'

Àe levant de’fon fiége. ‘contidérant le cada-
vre3 Te crime eft avéré, ditil. Ouatig al:
joit être upliqué à ld'queftion, lorsqu’il fup-
plia; ‘qu’on voulàt bier écoûter Un mo-

-Mertt.
—iCe fquelette, ‘dit-il, dont les chairs font’
Aelféchées pourries, fait affez voir que ce.
méfi pas un homme tué tout récemment:
Sidonc j'ai été cbäpable de cemeurtre, pour-
quoi mon, ecnfäteur ‘A-t-il’ attendu jusqu’ à
<esjout mé déférer” À eft-il pas plus natu

C rel
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34 4%rel de penfer que Hou le Tygre eft allé cher-
cher je ne fcai où,,ce fquelette, pour hafar-
der cette calomnie, m’écrafer, s’il pouvoit,
comme d’un coup de foudre?

La réponfe elt affez bonne, dit le Manda-
rin, mais Hou le Tygre repliqua aufli-tôt il
eft vrai, c’eft icile Corps d’une homme tué
ilyaun An. L’ attachement d’un Efclave
pour fon Maître le retient, il lui coûte in-
finiment, de fairele perfonnage d’accufateur.
J'avoñe que j'ai eu de la connivénce, ne
pouvant me réfoudre’à faire de la peine
un Maître que: j' affeétionnois. efpérois
qu’ avec le tems il corrigerpit fon naturel
boûillant emporté mais comme il deve-
-noit de jour en jour plus brutal, j'ai appré-
hendé qu'il ne fit encore quelque mauvais
coup qui m'’entrainât avec lui dans le préci-
pice, c'eft ce aui me fit prendre le parti de
le deférer enfin au Tribunal, quoi que j'euife
dû le faire nlûtôt. -Mais fi lon a encore quel-
que difficulté fur ma dépofition, qu’ on faîfe
venir les voiliïns, &-qu’on les interroge: Il
n’y a aucun d'eux quine déclare que l’année
derniére à tel mois tel jour, Ouang a effe-
étivement.t(é un homme. C’eftla une voye,
fûre pour découvrir qui de nous deux a dit

Ja venité, TUIl a raifon, dit le Mandarin qu’on fade
venir au”plûtôt les voifins de Ouang: Ils ar-
riverent, auili-tôt on leur demanda ce qu°

is
ETS



Als fcavoient du meurtre en queftion. Il eft
vrai, répondirent-ils, que l’an paifé à tel mois

à te! jour, Ouang battit violemment un
‘Marchand de gingembre On le crût mort
pêndant quelque tems; mais enfin on le fit re-
venir,.& nous ne fgavons pas cequi lui eft
arrivé dans la fuite. A ce témoignage des
voifins, Ouang pâtit d’une maniere fenfible,

ne fit plus que fe contredire, fe couper
dans {es réponies. Il n’y a plus de nouvel-
les queftions à faire, dit le Mandarin vous
Étes convainçu de ce meurtre mais vous
ne P avoüerez jamais, fi l'on n’ employe les
voyes de rigueur. Il cçommanda en même-

‘tems qu’on jui donna la baitonnade.
ÏAuf 1-tôt deux Eftafiers du Tribunal pouf

fant un grand cri, pour marquer leur promp-
titude à obéir, faififfent le Lettré, l’ tendent
pärterre, lui dechargent de toutes leurs
forces vingt coups debâton.  C'en étoit deja
allez pour un Lettré d’une complexion foirn-
le délicate. Dags la crainte d’être encor
plus cruellement traité, il n’hefita pas à
avoüer tout ce qu’on voulut. Le Mandarin
écrivit la dépofition, dit: Quoi qu’il ne
foit plus douteux que ‘tu mérites la mort;
cependant commé on ne voit point de parent
du mort qui vienne demander jufticé, rien
ne preffe d’en venir -à l'exécution. Atrerr
dons qu’il vienne quel qu’un qui reconnoife
le Mort pour fon parent alors je détermie

“C 2 nerai
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Ouang fut donc conduit dans un câchot,
le fquelette enterré derechef dans P en-

droit d’où il avoit été tiré, avec défente de
te brûler, afin qu'il pût être repréfenté
livré aux parens lors qu'ils viendroiént à pa
roîtte,

L'audience finie, le Mandarin rentra dans
‘fon Hôtel. Houle Tigre fe retira bien con-
tent du fuccès qu’avoit eu fon accufation,
s’apolaudiffant de la baftonade qu’il avoit
vû donner à fon Maitre. D’autres Efclaves
de Ouang, qui avoient été envoyez à Paudi-
ence par la Dame fon époufe, lui rapporte-
rent tout ce'qui s’ y étoit paîfé.

A cette nouvelle elle tomba évanouie,
elle denveura long-tems dans cet état, com-
me fi {es trois ames P euffent abondonnée
puis étant Un peu revenuë à elle-même, elle
fit retentir tout le’ quartier de cris, de
lamentations, qui furent fuivis d’uhe nouvel-
le pâmoifon, encore blus violente. Enfin
au moyen du prompt fécours que lui donne-
rent fes fuivantes, ele reprit infenfiblement
connoiffance., Mon cher Mari, 8’ écria-elle!
Ælle ne peut profèrer d'autres paroles, les
‘cris les fanglors recommencerent, du-
rerent plus de deux heures,

Ces grands accès de douleur étant pañlea,
elle amaffe quelque argent, change d'ha-

bits;
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43% 37bits puis elle ordonne à une de fes Efcla-
ves de la fuivré à Une autre de marcher
devant elle, elle traverfa ainfi la ville, va
fe préfenter à la porte de la maifon publique.
Dès ‘que le mari la femme s’ apperçurent,
ils parurent interdits jusqu’ à ne pouvoir fe
parler
‘Enfin Ouang reprit fes efprits, d’une
voix entrecoupée de fanglots Ma chere
epoule, dit-il, c'eft Hou le Tigre, cet Efclave
dénaturé qui ma précipité dans cet âbime de
malheurs. La DamteLieou eclata fur l’hèure
er imprééations.contre ce malheureux: puis
elle tire Pargent qu’elle avoit apporté, le
remit à fon mari Voici, dit-elle, de quoi di-
ftribuer au Géolier à vos gardes, a fin qu’
ils vous traittent avec douçeur. La nuit les
obligea de fe féparer.

La Dame Lieou {retira accablée de tri
fteffe, &te coeur-pénétré de la plus vive dou-
leur.‘ Ouang ne manqua pas de faire fes li-
béralitez-au Géolier* aux œardes par là

dil’fatexempt des eoups «de -roïet bâ-
ton, qui pleuvent d'ordinaire fur les orifon-
niers:” Mais il avoit infiniment à'fouffrir de
la:compagnied>hne:foûle-dé fÆæélérats, Au
mailieusdes quelt ii:fé:trouvoit:& de l'inquié-
tadeuoù if étoit.“de. finir fGtijours par: uñe
more honteufe-& cduellezs 4 1 à

]1w avoit déjarfi: moïs qu’ Ÿ -traïmoit {à
trifte viedans l’obfétuvité d’un tgdhat,'torsqu®

C3 i
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il fut attaqué dune maladie violente, L'art

j des Médecins, tous les remedes qu’ on lui
donna, n’eurent-aücun effet, il fe vit réduit
à l'extrémité. Le jour même qu'on défes-
peroit de fa vie, un Domeitique vient lui
apporter quelque fecours. Aufli-tôt quë
Ouang l’apperçut. Retourne’ t- en au plus

i vîte, lui dit-il, va dire à-la Maitrefle que le
mal me vrelfe, qu’elle fe hâte de me venir
voir, fi elle veut que je Pembrafte la derniere
fois.L? Efclave n° eut pas plutôt-averti fa mai-

f treffe, qu’elle fort tout énerduë, fe rend à
H

la priton, ou, â la vûë du trilte‘ état de fon
mari, elle verfa ‘un torrent de larmes. Alors
Ouang reprenant fes forces Ah ma chere
Epouie, raut-il que ton infartuné Mari fe
foit attiré cette fuite affreufe.de malheurs,
ait couvert de confufion. une fi fage &fiver-
tueufe femme! Mon mat augmente à cha-
que moment, chere in comparable com-
pagne; mais puisque j'ailacanfolation de vous
voir, je meurs content. Ceque je demande,
c’eft qu’on ne laifé pas-itrpuni la’ noire tra-
hifon de mon perfide Efclave Jusquesdans
l'autre monde, j'en detnandérai la vengence:

La Dame Lieou retenarit fes pleurs, pour
“Be point céntrifter fon. mari: cefez, fuidits

elle de pareils difcours, ne fongez qu’ à
vous.tranquilliten, à prendre les remedes
proprés àrétablir'votre fanté. :Jusqu’ ici it

Le ‘ne
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g 3 39ne fe trouve perfonne qui pouffe l'affaire
pour Ja qu’elle vous languiflez dans cette
prifon je fuis réfoluë de vendre generalè-
ment nos terres, nos Maifons, tout ce que
j'ai, afin de vous en delivrer que nous
puiffions vivre encor'long tems enfemble.
Al'egard de votre Efslave infidéle, la juftice
du Ciel fçaura bien le punir immanquable-
ment vous ferez vengé, n’en ayez point d’
inguietude.vuand je vois, repondit Ouang, urie fem-A

me li attendrie à Mme fecourir, je regarde,
comme un don precieux les jours que le’
Ciel me prolonge, Il alloit continuer, lors-
qu’on oblgea la Dame de fortir, à caufé de
lasnuit qui approchoit. ‘Ce fut alors qu’écla-
tala douleur qu’elle avoit retenuë dans fon
fein. Elle arriva dans fa Maifon fondant en’
pleurs, fe retira dans fon Apartement, où
elle ne s‘oceupoit que du ‘malheur de la
trifte fitustion de fon .Mari. Pendant ce
tems-Jà les Domeftiques étoient dans la Salle
baffe für'le devant de la Maifon; où ils tâche-
rent de diffiper leur mélancolie lorsque
tout-à-coup'ils virent entrer un homme avan-
cé en âge qui appartoit des préfens, qui
leur demanda, fi leur Maître étoit à la Mai-

fonLorsq’ ils éurent confidéré de près cet ét
ranger, tous-{e mirent à crier, les morts re-,
viènnérit, chaçurs ‘d'eux prit’ la fnite. Ils

“C4 avoient



40 4avoient reconnu le vendeur de gingembre,
ce Marchand de Hou tchou nommé Liu.
Lui, voyant ainfi fuir tous ces Domeftiques
effrayez, en faifit un par le bras Etes-vous
fou, tui dit-il Je viens rendre vilite à votre
Maître, vous me prenez pour un Efprit
qui revient.

La Dame Lieoù ayant entendu Île bruit qu’
on venoit de faire, fort promptement pour.
voir de quoi it s’ agiffoit. Le bon Vieillard,
s’avance, la fajue d’une maniere fort civile,
Madarne, lui dit-il, vous n'avez pas fans'dou«.
te oublié le Vieillard' de Hou tchou, qui ven-.
doit des gingembres,appelléLiu, Ceft moi.
tnême, je conferve toûjours le fouvenir
du répas que m’ a donné votre Mari du
nréfent qu’il me fit d’une piece de taffetas,%à

blanc. Au foitir de-votre-mâifon, je-retoùr-.
nai à Hou tchou. Il-y gun an, demi que
mon, petit commerce nie retient en’ divers,
endroits. Je fuis venu, faire ün tour dans.
votre noble ville, j'ai aporté: quelques ba-
gatelles de mon Pays, que je prens la liber-
té devous offrir. Je.ne, comprends pas. ce-
qui a pû porter vos. gens à'me prendre ridi-
culement pour un Éfprit reve, de l'autre
Monde. Un des Momefliques qui étoit à
un coin de la falle, fé miit auffi-tôt à crier
Madame gardez vous bien de l'écouter, cer-
tainement il fçait, que vous travaillez à tirer,
notre Mäître de Prifon,, il eft, venu, fous,
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“u 4xun corns fantaftique pour embrouiller fan
affaire achever de le’perdre. La Dame
bieou fit taire ce valet, adreffant la parole
à l'étranger À ceque je vois, lui dit-elle,
à la maniere dont vous me parlez, je fuis
perfuadée que vous n° étes point un reve-
nant mais fcachez aue mon mari a’ bien
fouffert, qu’il fouffré beaucoup. à votre
fujet.

Le bon homme Liu confterné de eette rés
ponfe. He !-comment elft- il poffible j'qua
contre mon gré, j'aye pû faire le moindre"
tort à çe hon homme. Alorsia Dame Lieou,
lui expofa en détail tout çe qu’ avoit fait le
Batelier, Tchepufe. Ila conduit, lui dit-elle,
{ur la barque un Corps mért jusqu’ auprès
de la porte de notre maifon il a produit'le
panier la piéce de taffetas, que nous vous
donnâmes, ce que, difoit il, vous lui aviez
laiflé en mourant, pour fervir de. preuve que
mon Mari vous avoit.tué,.ce fut-là; comma
vous jugez bien, un coup de foudre .pour
nous, A force d’argent nous gagnâmes cèà
Batelier, afin qu’il cachôit ce meurtre, qu’
il aidât à transporter le mort, à-l’enterrer.
Ün An;aprés Hou le: Tigre…ft allé-:déférer
fon Maître au ‘Tribunal. Le-queftion à las
quelle on-à apliqué-mon Mari; Pa contraint
de tout avañer en conféquenct de toi ort

a jetté dans un cachôt, où il languit depuis
fix mois,

SEes 204 A
Rail



STE ete VE

FE 5

DST

pe

mea qe ES

4

po
à

Ÿ

Le

42 %-ægÂ ce récit Liu fe frappant rudement Ia
poitrine Ah! Madame, s'écria-t-il, j'ai le
coeur faifi de la plus vive douleur. Se
peut-il trouver fous le Ciel un homme ca-
pable d’une aétion fi noire Quand je vous
eus quitté l’année derniere, j'allai droit à la
barque pour paffer la riviere. Le Batelier
voÿantla piéce de taffetas-blanc que je tenois,
demanda dequi je l'avois reçùë, moi qui n°
Avoit garde de pénétrer fon mauvais deffein,
je lui avoüai ingénuement qu’ ayant été
trappé par votre Mari, j'avais perdu pen-
dant quelque tems la connoifance qu’ en-
fuite il m’avoit régalé, m°avoit fait prefent
de cette piéce de taffetas il me pria de la-
lui-vendre ce que je fis Jl demanda pa-
reillement mon parier de bambou, je le
fui abandonnaipour le payement de mon paf-
fage fur fa barque Auroit-on pû s’imaginer
qu'il ne tiroit tout cela, de mai, que pour tra-
mer la plus horrible méchanceté, 4 7

Mon bon Ami, reprit la Dame Lieou, X
l'heure que je vous parle, fi vous n° étiez pas
venu, je n’aurois pas pù m'affärer que Pac-
cufation” de mon Mari fût une Calomnie;

Mais où-a-on pû-prendre le Corps mort, qu*
on difoit êtrelde vôtre?

a+

Liv ayant rêvé un-moment Je fuis, au
fait, dit-il lorsque j'étois furia‘barque,
que je raconthis mon hiftoire au Batelier, je
vis un Corps mart flotter fur le bord de la:

13 riviere,
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riviere, aborder au rivage je remarquai
que l’eau fui fortoit de la bouche des yeux

je ne doute point que ce ne fit un cada-
vre fans vie. Auroit on-pù croire aué ce
Batelier eût pû former un deffein fi diaboli-
que Ceft un monftre qui fait horreur, mais’
Madame il n’y à paint de temps à perdre
recevez, je vous prie, ce petit préfent, de
ce pas allons enfemble à P Audience du Man-
darin, je le convainerai de la calomnie, c*
eft’ ce qu’il eft important de faire au plûtôt,
La Dame Lieou reçut le préfent fit fervir
à diner au bon Vieillard Liu.

Pendant ce tems -Jà elle dreffà elle-même
{à requête car étant d'une famille de Let-
trez, elle écrivoit avez élégance, aprés quoi’
ayant fait venir une chaifé à porteurs, elle
part accompagnée de quelques Efclaves,
fuivie ‘du bon Vieillard, elle fe rend à! Hôtel
du Mandarin.

Aufli-tôt que ce Magiftrat parut ‘fur- fon
fiege, Pun Pauttré’s ecrirérit L’innocent,
eft opprimé par-la' Galomnhie; en même
terns la Dane préfenta {à requête, Le Män-

.darin ayæsit-loë la fit approcher, lui fit
‘diverfes -quéftitns; “Elle exoliqua fort en
détail rout ce qu’ avoit cadf£ Ie ‘disgrace' de
for Maÿi &'etlé fit pâr dire que ce jout-

‘mêtñe le” vendeur de gingembre état
heureuferiteñt aréiyé;'dans kite, ele venoit

26307 Slt à 1 22 32 118 0U* d'étre
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d être convaincuê de l’afreuft calomnie dont
elle demandoit jufticé dans fà Requête.

Le Mandarin l'ayant écouté attentivement,
fit. approcher Liu à.fon tour, pour être in-
terrogé celui-ci raconta le commencement

la fin de 1a difpute, où il avoit regû quel-
‘ques coups. I] expliqua de quelle maniere ik
avoit été engagé de vendre 1a.piéce de taffe-
tas, Catisfit entiérement par {es réponies
à toutes les queftions qui lui farent faites,

Mais répliqua.le Mandarin, n’quriez point:
été‘gagné à forcé d’argent par cette femme,
pour venir rendre ici ce témoignage

Liu frappant du.front contre terre, répon-
dit aufitôt une pareille feinte n’eft pas pra-
tiquable Je fuis un Marchand de Hou theow
Qui fais, mon, commerce dans, cette ville de:
puis plulieurs années, ÿ y fuis connu d'un;
grand nombre de. perfonnes, comment pour.
rois-je en impofer fi ce qu’on à feint de ma,
mport.étoit vrai, eftsce.que me.fentant prêt à-
maourir, je n’aucois.pas. çhargé le Bateierd»
avertir quelqu'un-de ma, cennoiffance de me:
Venir voir pour. lui donner. la Cpommiffion;
de demander juftiçe.? Etpit-il, naturel gue je
donnait ce foin,à uneinconnu, mais fi j'étois
etteétivement mort, elt-ce que je n’ai poist
Bà ou theou, de proche parezt qui- me;

voyant. fi fong -tems abfent,.-guroit ppie affèrs:Ma

rement-le partide venir ici-s'ipformer de
semes nouvelles Et fi j'euffe été tuè, comme

or,
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n le dit, auroit-il manqué à porter fon ac-
‘cufation à votre Tribunal comment donc
eft-il arrivé que ‘durant une année entiére,
Pperfonné n’ait paru, qu’au lieu d’un de
mes parens, ce foit un Efclave qui fe pôrte
Pour accufareur de fon Maître Ce n° eft
‘que d’aujourdhui que je:fuis de retour en cet-
te ville ainfi je n’ai pû être inftruit plètôt
d’une calomnic fi noire, Au refte, quoique
je n’aye contribué en rien au malheur de ce
infortuné Lettré, néanmoins, comme c’eft
à Mon occalion qu'il foufire, il ne ma pas étë
poffible de voir 6pprimer fon innocence,
x'eft là l'unique motif qui m’a conduit à vos
pieds. Ordonnez, je vous prie, qu’on faffe
des perquifitiors fur ce qui me regarde, rien
weft plus aifé. Puisque vous étes conau ici
de bien des gens, reprit le Mandarin, nom-
mez m’en quelqu’un que je puiffe interro-

‘ger Liu en indiqua jusqu’à dix. Le Man-
‘darin pritle nom de chaçun d'eux Maïs
fe fixa aux quatre derniers, qu’il envoya
chercher,

Quand is entrerent dans Ja Salle d’Audien-
ce, On remarqua que, dès qu’ils apperçurent
de Vieillard Liu’, ils fe dirent Pun à l'autre.
He Voilé notre ancien Ami Liu de la Ville
‘de Hou-tcheou il n’eft donc pas mort, conmt-

me on le publioit. Le Mandarin les fit ap-
‘procher près 'de lui, pour mieux les recon-
noître Nous auroit on fafciné les yeux,

ajoûte.
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46 5%.joûterent-ils Non, c’eft lui-même. Celt le
vendeur de gingembre, qu’on difoit avoir
été tué par le Lettré Ouang.

“Le Mandarin donna ordre auffi-tôt à quel-
.ques-uns de fes Officiers, de s’ informer fe-
‘cretement où demeuroit le Batelier Tche-
oufe de l’'âmufer par de belles Efpérances
afin de Pengager adroitement à {e rendre
au Tribunal, fans qu’il pût lui venir le moin-
‘dre foupçon de Paffaire dont il, agiffoit.
Quant à Hou le ‘Tigre, qui avoit intente P ac-
cufation calotnnieufe comme il avoit une
caution il étoit aifé à trouver: L° ordre
portoit qu’on les amenat l’un Pautre à P
Audience dès l’apres-midi Les Officiers ré-
pondirent par un cri, qui, marquoit leur
-prompte ob£iffnce, ils fe partagerent fur
1e champ dans les différens quartiers de la
Ville.

Cependant la Dame Lieou qui avoit ordre,
de fe trouver avec le vieux Liu à la même
Audience, {e rendit à la prifon, où elle in-
‘forma fon mari de tout ce qui venoit d arri-
ver. Ce récit le transporta de joye. On
eût dit au’on venoit de lui répandre fur la
tête l’ eflence la plus fpirituen(#, ou que la
‘plus douce rofèe étoit tombée dans fon
Coeur, À ce moment il ne.Yentit plus de
mal.

Je n’étois courroucé, dit-il, que contre un
vil Efclave, je le regardois comme un mon-

GE Ître,
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Ître, je ne croyois pas qu’il pût fe trouver
un homme plus méchant, Mais la méchan-
ceté du Batelier €ft encor plus noire: Peut-
on poulier la {célérateffe à un tel excés Si
ce bon Vieillard n’étoit venu lui-même, je

W’aurois jamais bieri fqu que je mourois,
pour un crime réellement fuppofé. À lafin
fa vérité fe manifefte.

La Dame Lieou ne marqua pas de {e trou-
ver à P Audience avec le vieux Liu, qu’elle
avoit bien régalé dans ‘A maifon. On y a-
voit conduit adroitement Tcheoufe, lequel,
aprés avôdir renoncé à (à barque avoit ouvert
Boutique, étoit devepu Marchand detoiles.
Les Officiers du Tribunal lui avoient perfua-
dé que leur Maître vouloit faire une bonne
emplette auffi entra-t-il dans la Saile d’ Au-
dience d’un air fort fatisfait. Cependant la
juftice, du Ciel étoit fur le point d’éclater-

Lors donc qu’il s’y attendoit le moins, qu’
il tournoit çà& là la tête avec je ne fçai quel
air de confiance, il apperçoit, le Vieu Liu.
A l’inftant, par un mouvement «’efprit, qu’
il'he ldi fit pas libre ‘d'arrêter, fe? deux Ore-
iles dévinrent rouges comme du fang. Ce
vieux Liu de fon dôté l’appelle à haute voix,
Hé bien notre Maître de baraué, lui dit-il,
comment vous étes-Vous porté de pnisle jour
aue je vous vendis la piéce de taffetas blanc
&Te pânier de bambou Le Commerce à-t-
il été heureux

i/
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48 4% 4À ces queftions Tcheou-fe, baiffoit la tète,
ne Tépondit-rien mais fon vifage parut

tout-à-coun comme un pied d'arbre qui ièche
à Pheuré thème. ‘On’ introduifit en même-
tems Hou le Tigre. Ce malheureux, aprés
avoir trahi fon Maître, n’étoit plus retourné
à là Maifon de Ouang. II logeoit ailleurs,
comme s’il eût celfé d’ être Efciave, THétoit
venu ce jour-la à P Audience fe aefennuyer,

voir ce qui s* y pafferoit. ‘Les Officiers dù
‘Tribunal Payant rencontté fort à propos
près de P hôtel du Mandarin nous te chet-
chons, lui dirent-ils, c'eft aujourdhui qué
ton Maître doit être jugé des parens de ce-
fui qu’ità tus preffent Faffaire, lon n’at-
tend plus ‘que toi qui as été {on, délateur,
pour le condamner au fupplice, aue mérité
fon crime. Hou le Tigre ne poffédant pas
de joye, fuit les Officiers, va fe mettre à
genoux au pied du Tribunal. Dësatie-le
Mandarin 1 apperçut connois-tu cet hom-
me-là,, lui dit-il, en montrant du doigt le
vieux Liu à Hou le Tigre, aprés l’avoir un’
peu‘envifagé, fut tôtt-a-coüp interdit, fi
troublé qu’il né pût dire une fédle parole.

Le Mandarin voyant l'embarras letroûble
de tes deux fcélérats, refléchit perdant ur
fnomentt: puis deffginant de la maif Hou le
figre, chien d'Efclave Ini-dit-il, qu’eft ce
dont que ton Maître t’avoit fait pour coms

“’plotter



plotter {à ruine avéé ce Batelier, inventer
une {i noire calomnie

Rien n'eft plus-Vrai, repliqua PEflave,
Mon Maître à tué un homme, ce n’eft point
un fait que j'aye fuppofé. Quoi, ditle Man-
arin, il s’opiniâtre à foutenir ce menfonge,
Qu’on prenne. ce fcélérat, qu’on Fappli-
‘que à une rude queftion jusqu’à ce qu’il
avoüe fon crime. Hou de Tigre, au milieu
de la torture crioitde toutes ces forées Ah!
Seigneur, fi vous me reprochez d'avoir con-
‘çu dans le‘Coeur une haine mortelle contre
mon Maître, de m’être fait fon accufateur,
je conviens que je füis toupable ‘mais dût-
On me tuer, On ne me fera’ jamais avouër
Que j'ai complotté avèc qui‘que ce foit, pour
inventer ce ‘qu’on appellé’calomnie. Où,
fon Maître tri tel joûr ayant eu difpute avec
Liiy k frapparudement, ‘enfdèté qu’il tom-
Ba évanour, À Tinftant il lui fitayaler je nè
{çai quelle liqueur, ‘qui le fit revenir puis À
lui fervit à ranger, lui RE nréfent d'umé
piècé de tattétas-blane. Liu dilade-R à la ri
‘viert -pour'ia paffér.- Cette nuit-R môné
lvers la fecotne Veille le Batèlier Tcheowfe,
%Otduifit MF lÆ Barque jusqu'anotre porté
jan cèrps mott pour marquer que c’étoit
“celui de Liu if montra-lä piecé de taffétab
Blant-& le‘ pânier-de bambou 1 n° y'eut
‘aucun des Domeltiques qui ne érût la choft
véritable ;largent. dès bijouk Que” mon

P D Maître
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fe. 1 AMaître donna au Batelier lui fermerent la
bouche il promit de cacher cette mort,
Je fus un de Ceux qui aidai à enterrer le
cadavre. Dans la fuite mon Maître m’ayant
fort mal traitté, je formai le deffein de me
venger, je l’accufai à votre Tribunal. Au
regard de cet homme-mort, je jure que je n°
enai aucune connoiffance mêmefi je n’a-
vois pas vû aujour’ hui ici'le vieux Liu je ne
me ferois jamais imaginé qu’ on calomniat
mon Maître, en le faifant l’auteur de cette
fort. De dire maintenant quel eft te cada-
vre d'où il vient, c’eft ceque j'ignore. Il
T° y à que ce Batelier qui.puiffe en rendre
Compte.

Cette depofition ayänt été reçcûë du Man-
darin, il-fit approcher Tcheoufe, afin d’être
interrogé à fon tour. Celui,ciprenoît divers
détours pour déguifer foncrime, Mais Liu qui
étoit prefent, découvrait auf “tôt fa fourbe-
rie. ‘Le Mandarin Je fit mettre‘ à la queftion,
qui tira promptement fon avé,

Je déclare, dit-il que Fañnée, derniere àtelMois à tel, joür, Liu étant venu me demars

‘der le page fi la barque, tenoit à la main
uñé piéce de taffetas blanc; je Iyi demandais
par: hafard, qui lui avoit fait ce- préfent,
10e raconta fon hiftoire, au méme fems. xAT

courant y avoit jetté.. I me vint dans l’es-
parut {ur le rivage un Corps mort; que 1€

ptit de m'en fervir, pour tromper Ouang,

qd c'elt
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Left ce qui me fit acheter là piéce de taffetas

le pannièr de bambou. Liu etant débar-
faué je tirai dé l’eau le cadavre, je le mis
dans ma barque, le conduifis à la porte d*
Ouañg. Contre toute aparencé il crut ceque
je lui rappôrtai de la mort de Liu, il mè
donna une bonne fomme pour ne le pasdi:
vulguer. J alléi avét- quelques-uns de fes
Domeltiques enterrer lé cadavre, qu’il s ima-
inoit fur ma parole être le Corps du vieux
Liu. Hn'yà rieir què de Vrai dans Paveu
Que it fais, je cônfèns à tout fouffrir, s’il
ÿala moindre particularité qui foir Fauife,
Tout cela, dit le Mandärtn; s'accorde avec cé
Que je fcdi déja. Îl-n'yà qu’unarticle obfeur,

où je ne vois pas clair. Eft-il poffible
Qu’ à point Homme il fe trouvât for lerivage
tn corps mort de blus eft il croyable que
te torns fût reffemblant à cel du vieux
Liu fins doute, c'eft-un homme: quetu ag
tué ailleurs ton deffein à été de faire paîfer
Ouang pour Pauteui/dé'èt Phéurtre.

Ah: Seigneur, s'écria ‘Tchequ.fe, fi j'âvoir
Pongé-d'tuér quelqlhtiri h'évrois-jé pâs tué
Liu nlutôt que-tout atitre, lorsque dâns Éobe
Féurité de la ituit-il-baffoit-feui fer ma Bar
que. Ceqlié je veuhrat dir, eft-veritablé?
ayant và tii cadavreifiétter fui-Peaui je érûe
qu'il mé forcitaitédé m'en Rivir pour troie
per Ouang c’elt ce qui me fit achetés de
Liu le taffetas le panier. Ce qui me

Da per-æ
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F2 44Hperfuada, aue je pourrois y réuffir, ceft que
Je connoiffois Ouang pour un homme fimole
Æ& crédule que je fçavois d'ailleurs.qu’il n°
avoit vû Liu que cette fois-là encore étoit-
ce pendant la nuit à la faveur d’une Lam-
pe, j'êtois muni de la piece de taffetas blanc

du panier de bambou, cequi devoit lui
rappeller auffi-tôt l'idée’ du Vendeur de gin-
gembre. Voilà ce qui me fit croire que ma
rule pouvoit reûffir, qu’il donneroit dans
le piége que le lui tendois. Quant au corps
mort, je jure que je nefçai qui ileft. Je me
doute que ceft un homme à qui le pied a
manqué, qui etant tombé dans la riviere,
s'eft noyé. Mais je n° ofe rien, affürer fur
cela de pofitif.

LAPourlorsle vieux, Liufé&-mettant à genoux,

pour moi, dit-il, j'affärerai bien qu-au mo-
ment que je paffois la ‘riviere fur la barque,
il parut un corps-mort qui flottoit für l'eau.
Son t-moignage eff tres véritable. Le Man-
darin reçut mit par écrit en ordre, ces
dépofitions.Tcheou-fe fondant en:larmes, s’écria auffi-
tôt-ayez pitié, Seigneur, de, ce pauvré:mal-
heureux qui eft à vos pieds je n'avais d'au-
tre yûë que d’efcroquer par cet artifice de Par-
gent à.ce Lettré, non;pas de nuire à fa per-
10nne, …Ainfi modérez {c.châtiment, je vous
en, conjure.
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Le Mandarin èlevant la voix Quoi, {célé-
rat que tu es, tu ofes demander grace, aprés
que ta paffion pour le bien d’autrui, vient de
rhettre un homme à deux doigts de {à ruine.
Ce tour-la-n’ eft pas ton coup d’effai, Ily a
de l'apparence que tu en as deja fait périt
bien d’autres par de femblables artifices. Je
dois délivrer ma ville d’une fi dangereufe
pefte. Pour ce qui eft de Hou le Tigre,
eft in Efclave dénaturé, leanel oubliant les
bien faits qu’il a reçÂ de fori Maître, à conju-
ré {a perte. Il mérité d’être févérement
puni. En mêmetems ‘il’ordonne aux exécu-
teurs de juftice de prendre ces deux fripons,

de les-étendre par terre de donner a Hou

le Tigre quarante coups de bâton, de
frapper Tcheou fe, jusqu’ à ce qu’il expire
fous les coups.

On ne fcavoit pâs que Hou le Tigre for-
toit de maladie, qu’ainfi il n'étoit guéresen
état de fupporter ce châtiment. Mais la
juftice du Ciel ne vouloit plus fouffrir, cet
Efclave infidéle. Il exprra fur le pavé de
PAudience avant qu’on eût-achévé de lui
donner/les quarante coups. Tcheoufe ne
mourut fous le bâton. qu’après avoir recit
foixante dix. Après cette expédition, le
Mandarin, fit tirer Ouang de prifon, en
pleine’Audience, il le déclare innocent,
Lui rendit la liberté. De plus il ordonna
que toutes les piéces de toile qui étoient dans
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la Boutique de, T(cheoufe, qui aveient été
achetces de l'argent de Ouang lui feraient lis
vrées. Ce fond de Boutique montoit bien à
cent taëls.

Selon ie Cours de la juitice, dit Je Mandas
in, tout cela devroit être confisaué mais
comme Quang eft un Lettré qui a beauçoup
fouffert Pai compaffion du pitoyable état
où il à étéreduit. Que taut ce qui {e trou-
Vera chez le voleur, retourne à ceiui qui aété

‘volé, Ce fut uñ trait de bonté de la part du
Mandarin.

Qn alla auffi, félon fes ordres, déterrer le
corps mort, Pon remarqua qu'il avoit en-
corel.s Ongles-des mains, remplie de fable
ce qui prouvoit, qu’ étant tombé dans la ri-
viere près du bord, ils’étoit noyé, en tâchant
de grimpet fur lerivage, «Gomme aucun
de 1es. parens ne le: reclamoit, le Mandarin
ordonna aux Officiers: de l’enfévelir dans la
fépulture publique des pauvres.

Ouang, [à femme, le vieux Liu, aprés
avoir remereié humblement le Mandarin,

‘retirerent dans leur maion, où ils firent à ce
bon Vieillard, qui s’étoit fi fort employé à
détruire la calominie, toutes les careffes
toûtes les gmitiez qu' on-peut attendre de la
plus fincere réconnoiffance.

Depuis ce tems-là, Ouang apprit à modé-
‘rer {à vivacité naturelle, à dompter fon
humeur imnétueufé. Sd rencontroit un

pauvre
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pauvre, qui lui demandât quelque fecours,
‘ou quelque fervice, il le recevoit d’ un air
affabie, il tâchoit de le foulager. Enfin
il prit la réfolution de travailler tout de bon,
Afin de parvenir aux Emplois, de faire
eublier Phumiliation où il s’étoit trouvé. Il
étoit fans ceffe fur les Livres, il n’avoit nul
rapport au dehors. ll vêcut de la forte du-
rant dix ans après quoi il-fût elevé au dégré
‘de Docteur.

On araifon de dire -que les Magiftrats
les Officiers de' juftice font dans l'obligation,
de ne pas regarder la vie d’un homme, com-
The celle d’une vile ofante qu’ils font bier
coupables, quand ils apportent auifi peu d
anplication à l'examen d’un procés, que s'ils

aififtoient aux debats d’une troupe d’enfans
Qui fe divertiffent. Ils ne doivent rien pre-
cipiter. ‘Par exemple dans la caufe d’Ouang,
le point capital étoit, de penetrer les menées
fecretes les artifices du Batelier. Si le
vendeur de gingembre ne fut pas hûreufe-
ment venu à la Ville de Ouen Tfcheou
fi par trop de precipitation on n’eut pas at-
tendu fon arrivée, le Domeftique qui accu-
{foit fon Maître, n'auroit pas'crû Pavoir ca-
lomnië+ Ja femme ne fe feroit pas imaginé
que fon Mari fût ifnocent du meurtre dont
on Paccufoit Paccufé lui même anroit igno-
ré, qu’il étôit injuftement opprimé. A cor

‘bien plus forte raifon le Juge l'auroit it-igno-
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Hls'étant bien affuré, que c'etait lux Vous fou-

SE AREré. €omment deviner des chofes cachées
avec tant de foin Comment les débrouil-
ler Que les Magiftrats bien-faifans qui
comme ils le doivent, ont des entrailles de

.pere pour le peuple, apprennent par cetrait
d’hiftoire, de quelle maniere ils doivent {e
conduire les défauts qu'ils. ent à éviter.

Charité recompentte,
In marchand de Hoei pañfänt aux envi-Us rons de Kieou kiang, fit rencontre d’une

barque, que les voleurs avoient pillée. I y’
avoit dans cette barque fept perfonnes
d’une phyfionomie heuréuie. ue mar-
chand quoique peu riche les habilla

leur ayant donné à chacun quelque
argent, il pourfuivit route, fans s’ in
former nt de leurs noms, ni d’où ils étoient,
L'année füivante, fix de ces. fept infortunez,

“furent faits Kiugin, (Licentiés.) au bout
de plufieurs années, l’un d’entre eux favoir
Fang, vint en qualité de Vifiteur dans. le ter-
ritoire de kiahou. Le marchand, qui avoit
malreuifi dans fon coximerce, s’étoit trouvè
fans reffource loin de fon païs s’étoit ven-
du pour Efclave à un Officier de 'Kiahou,
‘Fang mangeant chez cet Officier. reconaut
"parmi les gens qui fervoient à table, le mars

and; qui Lui avoit autre, fois fait la charité,
‘appelle pour Pexaminer de plus prés

venez
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venez vous, lui dit il, de la charité que vous
exerçates, il y a huit ans, à l'egard de fept
nerfonnes Je ne m’ en fouviens point.
Quoi reprit Fang, ne vous fouvenez vous
Pas de {ept perlonnes, qui venoient d’être
depouillées aux environs de Kieou kiang,
à qui vous donnates de l'argent des habits
Te m’en fouviens bien, moi, ajouta-il, pliant
les genoux, pour le faluer J'en étois un, lui
dit Fang, je reçonnois mon bien faîteur.
Alors'il obtint fa liberté Le vifiteur le re-
tint quelque tems auprés de foi, lui donna
quelques centaines d’’onces d'argent, lui
en procura, de ceux, avec lesquels il avoit
été, autre fois volé. Ainfi le marchand fe
trouva fur un bon pied, en état de s’en
retourner avec honneur.

Calornnie foufferte en filence
par charité.

m2 ou Pang ayarit çu d’abord le Gouverne-
À. ment de Tchangté il remplit fi digne-
ment ce pofte, qu’onue fit paîfer à Vou tchang
ville plus cénuderable. Il paña par Yo-
tcheou, qui étoit {ur fà route, où 4 arriva
quelques piéces de bois confideräbles, qu’une
tempête y avoit pouffées. Le Gouverneur
du lieu'ne fachant pas, que ce bois apparte-
poit à l'Empereur, l’avoit recueilli en avoit
fait prefent äFang tchoui Grand- Officier qui
venoit de paffer par cettè ville. Celui qui

Ds avoit



ys es ÿ. m0avoit l’inténdance de ces bois, -fçut que Lou
Pang avoit paflé par Yo-tcheou à peu près
dans le même tems, que ces pieces de bois
s'étoient perdues il l’acéufa de les avoir
recueillies. A quoi Lou ne repondit rien
fon filence fut pris pour un aveu. Comme
il ne s'agiffoit de rien moins, que d’être de-
ftitué de fon emploi, bien des gens qui (ça-
voient, ce qu’étoit devenu ce bois, s’offra-
ient de fervir de temoins, pour {à decharge,

le preffotent d'eclaircir l'affaire. Si j'e
claircis cette affaire, repondit il, voilà trois
on quatre honnêtes gens convaincus de la
faute qu’on m’impute il ne m* en coute,
pour les fauver, que de me taire perdre
ma charge. J'aime mieux fouffrir cette
perte, que de leur nuire.

Vigilance d’ une Mere fur fes en-
fans quoique mariez.

Tao mong fon frere ‘Tfuking, furent
æ  çeux des grands hommes de reutr fiecle.
Auffi leur Mere, qui avoit perdu fon mari
fort jeune, les avoit-elle elevez avec grand
foin, même avec beaucoup de feverité.
En/voiciuntrair, Ces deux-leunes hommes
deja mariez chargez d'affaires de leur fa-
mille, arreterent un jour à diner un homme
de leur connoiffance. La Mere felon fa coû-
tume, s’informa d’un Doméftique affidé, quel

étoit cet homme, que fes fils avoient invité.
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de quoi il les avoit entretenus pendant la

table eft un tel, dit le Domeftique l’on
n’a gueres parlé d’autre chofe que d’une fille,
qu’on dit être fort bien faite ce Moanfieur
nfinuoit à Meffieurs vas fils, qu’ils pourro-
ent penfer l’un ou l'autre à l'acheter.

La colere faifit à l'inftant cette bonne Me-
te elle appella fes deux fils leur fit une
jerte reprimande Untel qué vous frequen-
ez, leur dit elle, eft unelangue empoifannée,
jui n’eftbon qu*à vouspervertir. Manque--
n de gens fages vertueux dans notre voi-
inage Pourquoi frequenter des gens coms
ne celui là Quels difcours vous a-il tenu
)endant la table Au lieu de vous entretenir
le fcience de vertu, vous n’avez parls que
le chofes capables de vous corrompre le
soeur. Sachéz que je ne fuis point d’hu-
neur à fouffirr que vous entriez dans un fi
nauvais chemin, fans m*y oppofer de toutes
nes farces auffi- tôt elle retira fut
In mois fans dire un feul mot à fes deux fils.
4 Cadet futtellement affiigé du filence de fà
Aere, qu’il venoit regulierement, deux fois
e jour fe profterner à fes pieds, pour lui de-
nander pardon la prier de vouloir bien
ni dire une feule parole. L’ainé quoiqu’un
eu moins tendre, fut cependant touche jus-
[u* à repandre beaucoup de larmes con-
urant fa Mere, de lui rendre fes bonnes gra-
es. Le pardon ne leur fut accordé, qu’ a-

prèe
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près qu'ils eurent promis bien des fois, de n”
avoir plus de commerce avec Phomme en
queftion, ni avec aucun de-fes femblables.

Les fondemens de la Moralé &de
la Politique des Chinois.

T es Philofophes de la:Chine-reduiferit tousÀ. te leur Morale à cinq principaux devoirs.

Aux devoirs des Peres des enfans du
Prince de fes fujets du Mari de la fem-
me du frere aîné. des Cadets enfin des.
amis entre eux. C'efk fur le refpét qu’on-
doit aux parens aux Maitres, que les Chis
nois ont principalemerit établi les fondemens-
‘de leur-Morale de-leur Politique. Ils font-
perf{jadez, que fi les enfans confervent cet:
efprit de refpét, de foûmiffion d’obeiffan-
ee, qu’ils doivent à ceux, qui leur ont donné
ta vie que files peuples regardent les Sous
werains, cornme leurs Peres, toute la Chine
ne fera qu’une famille bien reglée, où toutes.
les parties de l'Etat s’entretiendront-dansune-
paix une union inalterable.

C’eft dané'cette vue qu’ils folemnifent
tous les ans avec tant de ceremonies le: four
de la Naiffance de l'Empereur, des Gouvers
neurs- dans chaque; province des parens
dans chaque famille. Ni l’âge avancé, ni le
haut rang où l’on feroit eleve, ni les mauvais
traitemens qu’on auroit reçus, ne difpentent

A
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‘point un fils du refpét, de la complaifance
de l'amour qu’il doit à fes parens.

Ce fentiment de la Nature eft porté par
les Chinoisau plus haut point de la perfection,

les Joix donnent aux Peres un pouvoir ab-
folu fur leur famille ils ont même le droit
de vendre leurs enfans à des Etrangers, s' ils
font mécontens de leur conduite. Un Pere
qui accufe fon fils devant le Mandarin, de
quelque manquement à fon egard n’ a, pas
befoin d’apporter des preuves le fils-dèsia
ft conpable le pere à toûjours raifon.
Qui peut mieux le connoître, difent ils, que
celui qui Pa elevé depuis l âge le plus
tendre.

Îl n’en éft-pas de même du fils; 1 feroit
regardé comme ün'monftré, il savifoit de
fe plaindre de fon Pere, il y a même une
Loi qui defend aux Magiftrats d’ecouter lac
tufation du fils coritre fon pere. Que fi la
Requête étoit fignée du Grand-Pere; alors
èlle feroit adtmifé mais il y avoit quelque
article faux, le fils court rifaue de la vie. C*
tft au fils d’obeir, dit on, de prendre pa-
tience. “Dé qui foufffira-il, s’il ne fouffre de
fon Pere?Qué fi ühenfant (ce qui n°ärrive presque
tatnais) emporte, jusqu’ à dite des iniures à
foti Père, ou mêtmie li transporté de fureur,
il vient à le frapper ou à lui ôter la vie uñ,
pareil crime met toute la Province en allar-

2114 me;



me on punit les proches on depofe faits
vent les Mandarins, dans la perfuaiion où Ë
on eft, que ce malhûreux enfant, n’a pû fë
rendre coupable d’un fi horrible attentat, qué
par degrez, qu’on auroit prevénu le {can-
dale, fi ceux, qui devoient veiller à fa cons
duite, euflent, puni d'abord les premieres fair
tes, echanpées à un fi mauvais natarel. Lé
plus cruel fupplice n’eft pas capable d’expier
un fi grand crime. On lé condamne à êtré
coupé en mille piéces, on detruit fa miaifon,

lon dreffé un monument; qui infpiré de
Phorreur d'une aétion fi exectable

Cette veneration pour les parens né finit
point avec leut vie elle doit continuer
après leur mort on n° épargne aucurné dés
penfé pour leurs obféques, on reñferme leurs

corps dans des cercueils d'un bois précieux:
Le deuil doit durer trois ans, durant tout
ce tes là, on ne-doit s’ocçuper que de
juite douleur. Quelque charge qu'on exers
ce, il faut‘l’abänaonner vivre dns là re-

Eté, dmiqins due l'Empereur, pour
difpenfe de cetteloi, Les Empereurs mêmes
font affujettis à ce devoir de pieté filiale,
Îls fort obligeZ dé donner au peuple l’exetms
ple dè la foûmillion du refpét, qu’on doit

,aux parens,

Man
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Manquement de pieté filiale for-
tement repris par Empereur

tnême.
ve chin-t{fong étant en charge à la cour, {à
,Æ mere fon frere ainé moururent dans
leur païs, qui étoit fort eloigné de forte
qu'il fe paña plus d’un an, avant que Tchin-
t{ong en apprit lanouvelle. L’ayant reçue,
dl en donna avis à l'Empereur, demandant la
permiffion de retirer, felon la coûtume,
Hendant les années de deuil. Sa Majefté li-
fat Pendroit où Fon avoit maraué Lan
née le jour,‘qu’ il avoit perdu fa mere
Comment dit Empereur, quand on eft loin
de fon pete de fa Mere, ne doit on pas con-
tinuellement penfer à eux s'informer fou-
vent de Pétat de leur fanté Si Tchint{ong
en avoit ufé de la forte, auroit il ignoré la
Mort de {a mere à Qu'il féretire, pour toû-
jours jamais À n'aura d’érptoi fous mon
regñe,

Exemple de piété filiale.
Ho lun avoit féçu du Ciel urt naturel ten-Ls dre &-il fut fon éxemple

pieté filiale A fa mort dé fon pere il porta
les chofes bien au de là de ce qus eft de pure
obligation. Ÿ Depuis, jusqu’ à la(derniere an-
Rée de {à vie, au jour déla mort de fonpere,

Ja
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64 ss 8 44i) le pleura auffi tendrement, que s’il n° avoit
fait que de le perdre. Ün voleur s'étant
gliffé dans {a maifon pendant la nuit, il le vit
prendre diverfes chofes, le laiffa faire fans
rien dire. Mais s’appercevant, qu’ il alloic
prendre une poële faites moi la grace lui
dit il, de me laifer cet utencile, pour apprê-
ter demain matin le repas de ma bonne me:
re. Le voleur tout honteux Jaiffà la poële
tout le refte dit en {fe retirant ce feroit
m’attirer quelque malheur, que de voler un
fi bon fils On affure même, qu’à cette oc

‘éafion il conçut une vraie eftime pour
,la vertu quitta, fon’ prg-

mier métier,
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